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Concerne : Instructions comptables et statistiques relatives aux prestations
' de santé . ' '

Afin de pouvoir comptabiliser les dépenses relatives aux conventions
de rééducation fonctionnelle concernant 1'autocontrdle de la glycémie pour les
diabétiques, nous vous communiquons les adaptations suivantes aux instructions

™ comptables et statistiques :

* Documents C

- document C 8
- rubrique : Conventions : diabétiques
- code comptable : 8865, 8867, 8869

- dépenses et nombre de cas (= le nombre de forfaits mensuels)

* Documents N

- document N 88
~ pseudocode de nomenclature : 772354

- dépenses et nombre de cas (= le nombre de forfaits mensuels).
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